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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

lois
Question écrite n° 2119

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de M. le ministre du travail, des relations sociales et de la solidarité sur
la mise en oeuvre de la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007.
En effet, il semblerait que le décret d'application de l'article 69-II de ce texte, concernant les modalités de mise
en oeuvre et le calendrier d'application du dernier alinéa du I de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité
sociale, n'ait pas encore été publié à ce jour. En conséquence, il le prie de bien vouloir lui faire connaître sa
position sur ce sujet.
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